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      Le 29 septembre 2022, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 
 

  
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle Sottrum (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mardi 4 octobre 2022 à 20h30 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur l’expression de 
mes sincères salutations. 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal du 30 août 2022 (sous réserve). 
 

1. Urbanisme, patrimoine et développement 
 

− Projet d’extension de la zone d’activités économiques (ZAE) LAFON DE MEDOUC 
(Information) ; 

 
2. Ressources humaines 

 

− Création d’un emploi non permanent - Ecole (Délibération) ; 

− Modalités de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation (CPF) (Délibération) ; 

− Modalités d’exercice du temps de travail à temps partiel (Délibération) ; 

− Mise en place d’un compte épargne temps (Délibération). 
 

3. Finances 
 

− Extinction de créance – Surendettement (Délibération) ; 

Département de la 
Gironde 

Arrondissement de Langon 
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4. Cadre de vie et démocratie locale 

 

− Demande de reconnaissance catastrophe naturelle – Démarches et procédure 
(Information) ; 

− Stationnement règlementé sur la Place de la République (Information) ; 

− Réduction des jours d’ouverture du bureau de poste (Information). 
 

5. CdC Rurales de l’Entre-Deux-Mers et structures supra-communales 
 

− Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au comité syndical du 
Syndicat Intercommunal d’Eau et Assainissement de Rauzan (Délibération) ; 

 
6. Décisions du Maire (compte-rendu) 
7. Questions diverses 
8. Agenda 

 


